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Un estomac exigeant et une imagination vive ont fait du sieur 
Gidoin un grand homme, du moins il le pense et le dit. C'est par 
là qu'il a, dans l'année de la comète ( après Bell et Lancastre) 
trouvé l'enseignement mutuel; c'est par là qu'il a fait encore une 
découverte « plus merveilleuse et plus utile que le magnétisme, le 
galvanisme et les protubérances du cerveau; découverte propre à 
«uérir un grand nombre de maladies chroniques regardées jus-
qu'ici comme incurab es, telles que gouttes, rhumatismes, ob-
structions, maladies de poitrine, hypocondries, hystéries, vari-
ces, etc., etc. >• 

Il s'exprimait ainsi dans une lettre écrite en 1822, et depuis 
ce temps le sieur Gidoin et son système ont l'ait, l'un portant l'au-
tre, bien du chemin. A une vie déjà passablement diversifiée par 
les événemens M. Gidoin a ajouté l'imprévu qu'amènent les 
voyages. Il ne s'est plus fixé nulle part, promenant en tous lieux 
sa découverte, cherchant la gloire et la fortune et ne recueil-
lant guère que le dénûment et les poursuites correctionnelles 
pour exercice illégal de la médecine. Tout cela est venu aboutir 
devant le Tribunal de Tours à une poursuite en interdiction. 
Triste chute pour un homme qui a foi en lui-même ! Si Galilée 
revenait, ce ne serait plus avec l'inquisition qu'il aurait à se dé-
battre, mais avec l'article 489 du Code civil, et Ilannemann, le 
père de l'homéopathie, doit s'estimer heureux de ne pas vivre sous 
l'empire de notre Code de procédure; car, lui aussi, pourrait bien 
se voir poursuivre en interdiction. 

Tour-à-tour employé au district, maître d'école, maître de 
danse, professeur de déclamation et de grâces, inventeur de la 
gymnastique harmonique, le sieur Gidoin a traversé la vie en phi-
losophe, toujours méditant sur lui-même et sur les besoin? de son 
estomac phénoménal. 

Voilà plus de vingt-cinq ans qu'il voyage, et il se fait vieux. 
Son frère est maire d'une commune non loin de Tours, il a aussi 
des sœurs. Gidoin, qui plus d'une fois s'est adressé à eux dans sa 
détresse, a voulu faire encore un appel à leur bourse. Mais leur 
sensibilité était épuisée, Gidoin a menacé pour obtenir. On lui a 
répondu par le commissaire de police et les gendarmes; une in-
struction criminelle a été commencée contre lui et s'est convertie 
en une demande en interdiction. Gidoin, tiré de prison, a été en-
voyé dans un hospice d'aliénés à Saumur. Le conseil de famille a 
été unanimement d'avis de l'interdiction, et, dans l'enquête, plu-
sieurs habitans d'Amboise sont venus dire qu'ils considéraient Gi-
doin comme fou. L'un de ces témoins déclare que Gidoin voulut, 
il y a plusieurs années, traitera Amboise un sieur Boisson qui était 
perclus de douleurs. Moire homme lui conseilla beaucoup d'exer-
cice, et pour la pratique il lui faisait tirer de l'eau depuis le matin 
jusqu'au soir. Le pauvre malade, fatigué d'un remède si violent 
auquel il se livrait sans succès, faillit battre Gidoin et le chassa de 
chez lui. A l'aumônier de la prison, qui lui parlait métaphysique, 
Gidoin soutint que Dieu n'avait pas de sensations, parce qu'il n'a-
vait pas de nerfs. Un jugement par défaut a prononcé l'interdic-
tion, c'est, à ce jugement que Gidoin est opposant. 

U a obtenu de quitter l'hospice de Saumur poursuivre son pro-
cès, et il assiste à l'audience. C'est un homme maigre, aux traits 
anguleux, à l'œil vif. Malgré ses soixante-huit ans, il paraît vert 
encore. L'avocat du demandeur à l'interdiction s'est efforcé de 
prouver la folie du sieur Gidoin. Gidoin aime à raconter sa vie, 
et le demandeur a emprunté au dossier criminel l'autobiographie 
de Gidoin, écrite par lui-même, eurrente calamo et adressée 
confidentiellement à son frère et à sa sœur. En voici quelques 
passages; ils ont rapport à la manière dont l'auteur était accueilli 
dans les différentes villes où il allait donner des démonstrations 
de sa fameuse gymnastique harmonique. 

« Je m'adressai à l'hôpital (à Nantis) où il y a cent élèves, 
m'en remettant pour le prix à leur discrétion. Me voilà donc en 
présence des é'èves et des professeurs. Ils me rient au nez et ne 
me paient point. D'un ton magistral, les professeurs me font quel-
ques questions ; j'y réponds, puis ils s'en vont d'un pas grave à 
leurs fonctions. Je cours après eux et les prie d'engager les élèves 
a me payer. Le lendemain, je retourne à l'hôpital et j'invite ceux 
qui pendant ma démonstraion se sont conduits avec décence à 
former entre eux une petite somme pour me dédommager de 
mes travaux ; ils n'en font rien. Cependant trois jeunes gens a-
vec la principale des religieuses, dans l'intention de se divertir de 
Hoi comme d'un fou, m'emmènent dans un grenier et là me 
Pnent de leur faire ma démonstration, promettant de me payer. 
Us me bernent (la religieuse comme les au ires) de la manière la 
P'us insultante. Ce que c'est que la misère ! J'endure tout, son-
geant qu'un jour je serai peut-être couvert de gloire. J'exige 
lu ils me paient d avance. Ils me donnent chacun 1 franc, je 
n
 avais pas un liard ; je fais mon exercice. Ils portèrent l'insulte 

.jusqu'à me tirer nar mon habit, par les cheveux, me traitant de 
jon. La digne religieuse faisait chorus. Je fuis ce lieu infernal, les 
trois carabins me poursuivent jusque dans la campagne. 

» Pour les choses communes je n'ai point d'intel igence, j'au-
rais tau un sot notaire. Mais je suis organisé pour faire des dé-
couvertes incroyables. 
, '.' Voici mon portrait : J'ai reçu de la nature une organisation 
2?1

 roe rend susceptible de perceptions si fines que la femme la 
'' "

s
 délicatement organisée a, pour ainsi dire, de? sens obtus en 

comparaison des miens; et cependant, elle m'a doué d'une âme 
vigoureuse, capable de suivre longtemps et fortement un même 
objet et de le considérer sous toutes ses faces. 

» J'arrive à Niort, je fais un appel au public et n'ai dans ma 
premièreséance que cinq personnes, trois médecins et deux ama-
teurs. Au milieu de ma démonstration, les deux amateurs n'y 
comprenant rien s'en vont en riant de moi comme d'un fou. 
(Christophe Colomb fut traité de visionnaire !) Je les rappelle, ils 
n'avaient pas payé ; je leur dis : « Je ne suis pas fou, mais vous 
êtes des imbéciles. » Les trois autres se comportèrent avefe dé-
cence. » 

Suivent des descriptions de l'extase procurée par sa gymnasti-
que harmonique à quelques-uns de ses malades qu'on a, dit-il , 
quelquefois pris pour des possédés. 

« J'ai vécu à Bordeaux un an, bien nourri, bien payé et man-
geant à mon heure. J'ai gagné de l'argent, mais pour combattre 
deux cents médecins et soixante-dix apothicaires, il m'a fallu 
payer des prôneurs. Ma découverte fit du bruit dans le monde sa-
vant de Bordeaux, malgré la calomnie et l'imputation de folie. 
J'eus peu d'amateurs, mais ce furent des premiers de la ville : M. 
do Puységur, et son ami le sous-gouverneur des pages, le baron 
de Rasac, qui m'écrivit et m'engagea à l'aller voir à Paris ; ce 
que j'ai fait; il demeure en face les Tuileries. Six médecins dé-
sirèrent me voir et m'entendre, je me rappelle les noms de qua-
tre : M. de Saint-Cricq, le seul qui fut enthousiasmé de ma dé-
couverte, M. Puche-la-Pointe, M. Ginlrac et M. Brulatour. » 

Gidoin donna une démonstration devant ces médecins à l'hôpi-
tal Saint-Côme et produisit sur un malade traité par lui des phé-
nomènes extatiques. 

Il raconte ses relations avec MM. Devaux (du Cher), le géné-
ral de Préva! et une foule d'autres personnages connus qui con-
sentirent à éprouver sa méthode gymnastique. 

Voici une aventure d'une autre genre. 
« Pour m'aguerrir à parler en public, je proposai, en décembre 

1823, à Chaillou, directeur du théâtre d'Orléans, de faire une dé-
monstration entre les deux pièces. Comme c'est une bête, il a ac-
cepté la proposition. Nous étions convenus de partager ensemble, 
mais mon animal a pris le jour le plus mauvais de la semaine. 
Nous n'avons fait que les frais. Rien n'était plus ridicule que de 
faire une démonstration d'une découverte qui ne peut être saisie 
que par un petit nombre d'hommes instruits, devant le peuple 
et sur un théâtre. Mais mon Chaillou ne se doutait pas de cela; 
rien n'était si fou. On m'avait annoncé sur l'affiche. En arrivant 
sur la scène, je fais trois saluts avec une aisance et une grâce qui 
imposent. J'étais bien vêtu et en noir. Je m'aperçois que je fais 
sensation .' ..Je m'assieds au milieu du théâtre dans un fauteuil. 
Je fais ma démonstration avec sang-froid et facilité. Aux pre-
mières loges on m'écoutait avec beaucoup d'intérêt (car je fixais 
les loges, ce que n'osent faire les acteurs et actrices les plus har-
dis, et ce qui les surprit tous. ) J'expliquai l'art de distribuer 
harmoniquement les forces vitales... Tout cela était fort intéres-
sant pour les gens distingués, mais non pour les sots; aussi un 
Valias osa m'apostropher, me dire des choses malhonnêtes. Je ré-
pondis : Si quelqu'un croit m'intimider, il se trompe, ses inju-
res augmentent mes moyens. Pour terminer la séan :e , je 
priai les musiciens de jouer l'air d'Henri IV, et, au son des in-
strumens, je fis mon exercice. Le mécanisme de cet exercice fait 
l'admiration des savans, ses effets excitent la jalousie et même la 
rage des médecins; mais il doit paraître risible au peuple. Ce-
pendant quand j'eus fini il régnait un grand silence. Je me retirai 
en saluant et rentrai dans les coulisses où étaient les acteurs et 
les actrices, et où un pompier gros comme une tonne et haut 

Oui, répli-
ce qui lui 

comme une guérite me dit : « Mais c'est une folie 

un connaisseur quand sa physionomie était animée par le senti-
ment. Elle parlait bien et avec une volubilité prodigieuse. » 

L'autographe est un projet de pétition au Roi écrit en fort bon 
style dans l'intérêt d'un nommé Cantagrel, condamné pour meur-
tre aux travaux forcés à perpétuité. 

Appelé par le Tribunal et à l'audience à expliquer les bizarre-
ries de sa conduite et la portée de sa gymnastique harmonique, 
Gidoin a répondu à un interrogatoire assez long avec une suite 
d'idées, une présence d'esprit, un calme et un choix d'expres-
sions qui ont singulièrement facilité la tâche de son avocat. 

Gidoin s'est fait partout délivrer des certificats sur ses cures 
merveilleuses ; ces certificats légalisés par les maires et les pré-
fets sont pour la plupart fort curieux. Ici Gidoin a soigné des 
agens et des commissaires de police ; plus loin, en 1832, il guérit 
d'un rhumatisme aigu et de déviations d« la taille et du cou la 
fille du substitut d'un procureur du Roi qui atteste que l'emploi 
seul des moyens gymnastiques de Gidoin a produit ce résultat. La 
magistrature assise reçoit bientôt ses soins dans la personne d'un 
vieux juge honoraire. Voici un Bordelais qui sans succès avait pris 
cent-vingt doses de la médecine Leroy, et que quinze jours de la 
gymnastique harmonique ont remis sur pied, non sans lui procu-
rer des extases et des sensations délicieuses. Cet aulre est un po-
dagre abandonné des médecins : il atteste que les exercices de Gi-
doin ont dégagé chez lui les voies obstruées, rendu la hanche et 
les genoux libres. 

Doutez donc après cela de la science du sieur Gidoin, ou du 
moins osez blâmer la haute opinion qu'il a de son mérite. 

Aussi le Tribunal, après avoir entendu les conclusions confor-
mes de M. Berriat-Saint-Prix, procureur du Roi, a- 1- il déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu de prononcer l'interdiction, et a condamné 
le sieur Baranger, gendre de Gidoin, en tous les dépens. 

(Plaidans : M es Robin et Brizard.) 

JUSTICE mm i ;\'EL LE 

quai-je, pour un âne et un gros butor comme toi; 
ferma la bouche. Le lendemain cela fit grand bruit dans la ville. 
Les gens du peuple, qui n'y avaient rien compris, jetaient h s hauts 
cris contre mon Chaillou et disaient qu'il se moquait du public. 
Quant à moi, mon but était rempli, j'avais fait preuve de har-
diesse... 

>■ Si je suis un très faible orateur, j'ose dire que je suis un 
grand déclamât' ur. J'aurais fait un habile tragédien. J'ai reçu de 
la nature le don d'émouvoir les passions. C'est surtout sur les ima-
ginations féminines que j'exerce mon prestige... ( suivent les 
exemples.) 

» . . . . Ces goutteux, avant d'êtr-e guéris, quand on les tou-
chait le moins du monde, poussaient des cris perçans, et moi je 
les tripotais comme je voulais et ils ne sentaient rien. C'est pour-
tant sur la sensibilité des cornes d'un limaçon que j'ai trouvé 
moyen de paralyser la sensibilité douloureuse des goutteux. Quand 
je transmettrai ma découverte, on sera bien étonné. Une petite 
cause produit souvent de grands effets. » 

En 1820, à l'hôtel de Nantes à Paris, Gidoin rencontra Mme 

Manson, ce mystérieux témoin de la fameuse affaire Fualdès. Voi-
ci comme il en parle en envoyant un autographe de cette dame à 
son frère et à sa sœur .-

« Amateur de tous les gens célèbres qui ont du génie, j'ai fait 
connaissance avec M me Manson, qui a joué le premier rôle dans 
l'affaire Fualdès. Vous verrez au bas son écriture et son style. Je 
l'avais engagée à voyager avec moi pour faire dans diverses villes 
du royaume des démonstrations d'une découverte autre que celle 
que j'annonce. La célébrité de cette dame m'aurait amené la fou-
le. Elle y était déterminée ; mais comme c'était une femme ga-
lante et que je l'avais prévenue que je vivrais avec elle comme 
un frère avec une sœur, cette déclaration la fit changer d'avis; 
elle est morte depuis. Si elle eût consenti et que par ce moyen 
j'eusse fait une petite fortune, comme il n'y a pas à en douter, 
jamais je n'aurais fait ma découverte. Cette femme, qui au détail 
était laide, avec des yeux où la sensibilité, la douceur et l'esprit 
étaient fondus ensemble, r|<«v«?imit d'une beauté ratissante pnur 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 13 mai. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" D'Etienne Garrot contre un arrêt de la chambre d'accusation de la 

Cour royale de Bourges qui le renvoie aux assises de la Nièvre pour y 

être jugé sur le crime de vol avec effraction dans une église ; — 2" De 

Jean Gaty, condamné par la Cour d'assises de la Seine à la peine des 

travaux forcés à perpétuité pour vol avec violences et blessures; — 3° De 
Marie Charlotte Godf'rin (Seine), trois ans de prison, vol; — 4" De Casi-

mir Cagnard (Somme), six ans de travaux forcés, vol; — 5° De Félix 

Thomas (Aude), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur. 

La Cour a cassé et annulé sur les pourvois : 

1° De Jean Paris, condamné par la Cour d'assises de la Charente à six 

ans de travaux forcés, comme coupable de vol avec escalade, la nuit, l'ar-

rèt de condamnation rendu le 11 février dernier, par le moti (qu'il n'était 

pas justilié que le tirage du juryde jugement eût eu lieu sur une liste de 

50 jurés; — 2° De l'administration des contributions indirectes, un juge-

ment rendu par le Tribunal correctionnel supérieur de Bourg, en fa-

veur de ta femme Mi Ilot, prévenue de contravention en matière "de bois-

bons; — 5" Du sieur Louis Lebègue et ia plaidoirie de M« Fichet, sou 

avocat, pour violation de l'article 155 du Code d'instruction criminelle 

et fausse application de l'article 269 du même Code, un jugement du 

Tribunal correctionnel d'Angoulème, qui l'avait condamné pour usure k 

2,000 francs d'amende; —4» De l'adjointau maire de Saint-Céré, et pour 

violation et fausse application des deux articles ci-dessus cités, un ju-

gement rendu par le Tribunal de simple police du canton de Sl-Céré, 

en faveur de Perrette Lagarrigues, prévenue de contravention à un ar-

rêté de police; — 5" Du commissaire de police de Nantes et pour viola-

lion de l'article 471, n" 15 du Code pénal, un jugement rendu par le 

Tribunal de simple police de cette ville en faveur d'Isidore Blati», 

i mars. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Guillibert. — Audiences des 21 cl ± 

ASSASSINAT SUR UNE FEMME PAR SON AMANT. — ENFANT MORT DE 

FAIM. 

Le nommé Languasco, ouvrier maçon, est âgé de cinquante 
ans; sa physionomie n'a rien de remarquable; il se place au banc 
des accusés en affectant la plus complète indifférence. Il ne ré-
pond point aux premières questions qui lui sont adrissées par M. 
le président, se retranchant derrière sa nationalité. Je suis Pié-
montais, dit-il en mauvais italienne ne comprends ni le français 
ni le provençal. » C'est en vain que M. le président imi te auprès 
de lui pour se dispenser de nommer un interprèle, Languasco 
retuse de rien comprendre, et il faut lui donner un interprète. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, Lanmiasco fait' des 
mouvemens de tête très significatifs. Il est évidk.t pour tout le 
monde qu'il en comprend les termes et la portée. Voici en résu-
mé ! es faits qui en résultent : 

Vers la fin de l'année 1839, Vincent Languasco arriva à Hyères 
où il ne tarda pas à se lier avec la femme Marie-Christine Re-
verbegac, veuve Gniol. Il fit avec e'ie ménage commun et bien-
tôt la veuve Guiol accoucha d'une fille qu'il iecon nul de'anl l'of-
ficier de l'état civil. Dès le mois de septembre 1840 là mésin-
telligence pénétra dans cette société; Languasco, violent em-
porté, maltraitait sa maîtresse, et lui faisait des menaces de 
mort. Les voisins de la femme Guiol s'alarmèrent des ^cènes 
nombreuses dont ils étaient témoins, et dans lesquelles I a^uas-
C) se livra aux plus coupables excès. Un jour ils eniendirentmcr 
a 1 assassin, et virent Languasco sortir de chez sa maitresso pen-
dant que celle-ci, lui jetant ses hardes par la réncTn» lui disait • 
«Va-t'en, je ne «-veux plus, je ne veux plu;- le voir.-' UJ^Ïa*cà 



ramassa ses effets, et lui dit : « Jl faut que je te coupe en deux-, 

que je revienne une fois, et tu es morte. » 

Peu de jours après il revenait à Hyères. Comme on lui deman-

da s'il était content de sa séparation, il s'écria: « Non, je n'en 

suis pas content, je ne le serai que lorsque je l'aurai tuée. — 

Mais celui qui tue est tué, lui observa-t-on. — Je saurai bien 

iii 'arranger pour quitter le pays et me sauver. » Cependant la 

veuve Guiol, soit par faiblesse, soit par frayeur, avait consenti à 

recevoir encore son amant. Un jour qu'ils dînaient ensemble, une 

femme entra dans la maison, et, surprise de leur réunion, dit en 

riant à Languasco : « C'est ainsi que vous vouliez la tuer ? — Je 

le lui ai promis, répliqua-t-il d'un air sombre, et je lui tiendrai 

parole.» En même temps il crachait au visage de la malheureuse 

qui, tremblante de frayeur, retenait sa voisine par la robe pour 
ne pas rester seule avec cet homme. 

Plainte fut portée au commissaire de police, et ce fonctionnai-

re, voulant effrayer Languasco en lui étant les moyens de pren-

dre la fuite, lui retira son passeport. 

Depuis le 17 jusqu'au 20 novembre dernier, l'absence de la 

IVmme Guiol fut remarquée par un locataire de sa maison qni 

entendit, pendant presque tout ce temps, pleurer sa petite fille. 

Les pleurs de cette enfant ayant cessé tout à fait, et h porte de 

la chambre où elle était enfermée ayant été ouverte, un spectacle 

affreux s'offrit aux regards de ceux qui y pénétrèrent. L'enfant 

était couché dans son berceau, les yeux vitreux, sans pouls, sur 

le point de rendre le dernier soupir. On la transporta à l'hospice 

où elle mourut. Le lendemain, les recherches de la justice de-

vaient amener la découverte de la mère. Il n'y avait aucnn dé-

sordre dans sa chambre; les vêtemens qu'elle portait habituelle-

ment étaient sur un canapé; ses souliers ses bas étaient à terre; 

deux pots à feu étaient dans la cheminée; on descendit à l'écurie, 

et là, dans un cloaque rempli d'eau corrompue, un cadavre fut 

trouvé à demi submergé : c'était celui de Christine Guiol. Des 

hommes de l'art consultés déclarèrent qu'elle était morte as-

phyxiée. Une certaine quantité d'eau corrompue avait pénétré, 

par 1 aspiration, dans la trachée-artère et les poumons. Sur les 

deux bras se voyaient des traces de pression violente, et sur le 

bras gauche principalement apparaissait l'empreinte de quatre 

doigts. Des traces de pression se remarquaient encore sur la nu-

que et le haut des cuisses dans leur partie postérieure. Ces cir-

constances indiquèrent que Christine Guiol n'éiait point morte 

par accident ; il était évident qu'elle avait été assassinée par 

quelqu'un qui l'avait tenue plongée dans le cloaque jusqu'à ce 

qu'elle fût asphyxiée. 

La voie publique accusa hautement Vincent Languasco de ce 

crime odieux. Sa défense dès lors consista à soutenir qu'il avait 

quitté Hyères le 14 novembre pour aller travailler dans l'île de 

Porquerolles jusqu'au 22. Il promit d'établir cet alibi devant la 
Cour d'assises. 

Languasco, dès les premiers pas que font les débats, a recou-

vré l'entendement et la parole; il comprend désormais le proven-

çal et le parle avec habileté. Tout le monde s'étonne des démentis 

audacieux qu'il adresse aux témoins qui viennent affirmer l'avoir 

vu à Hyères à l'époque du crime. Ces témoins sont accablans 

pour lui. Il en appelle à Dieu, il jure sur le Christ que son inno-

cence doit paraître au grand jour, et cela sans recourir à l'inter-

prète, dans le langage provençal le plus énergique. Enfin, après 

l'audition de dix-huit témoins, qui tous déclarent avoir vu Lan-

guasc > à Hyères à l'époque où il a intérêt à établir qu'il habitait 

Porquerolles, viennent trois témoins, ses compatriotes, qui atks-

tent son alibi. Chacun d'eux a;tîste qu'il n'a point perdu Lan-

guasco un instant de vue; qu'il a mangé, travaillé, couché avec 

lui à Porquerolles aux instans précis désignés par les habitans 

d'Hyères. La Cour ordonne l'arrestation provisoire de ces témoins 

suspects : ils vont passer la nuit en prison. 

Le lendemain, à la reprise de l'audience, ils sont interrogés 

et confrontés de nouveau; ils persistant dans leur déclaration. 

Languasco se croit sauvé : son contentement est apparent, et lors-

que le ministère public prend la parole, quand M. l'avocat-géné-

ral Vaïsse demande sa condamnation, il demeure calme comme 

l'homme qui attend un verdict favorable. Il se trompait. Le jury, 

après une très courte délibération, a prononcé un verdict de cul-

pabilité modifié toutefois par une déclaration de circonstances at-

ténuantes. La Cour a condamné Languasco à la peine des travaux 

forcés à perpétuité. Ce misérable, en rentrant en prison, a fait 

entendre des cris de joie. Il a dansé devant ses compagnons en 

leur montrant sa tête qu'il croyait destinée au bourreau. 

Les Piémontais dont le faux témoignage n'a pu sauver Lan-

guasco ont été mis en liberté. 
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s'est emporté en invectives contre toute la communauté. « Celte 

maison, s ecna-t-il, est la synagogue de Satan, et les nonnes qui 

séduisent de jeunes filles inexpérimentées sont des suppôts de 
l'enfer. » 

L abbesse fit de grands signes de croix, et appela à son secours 

de vigoureuses tourières qui se saisirent du chapelain pendant 

qu'il continuait de pérorer, et le livrèrent à des agens de police 

que le jardinier du couvent était allé chercher. 

M. Gregg, pour toute défense, a dit qu'il avait fait son devoir 

en cherchant à ram» ner au bercail une brebis égarée, une jeune 

fille qui, cédant à de mauvais conseils, avait embrassé les erreurs 

du papisme. 

ùs magistrats ont condamné M. Gregg à fournir sur ses pro-

pres bien une caution de 20 livres sterlings, comme une garantie 

qu'il ne troublerait plus la paix publique à l'égard de miss Wiley, 

majeure et libre de ses actions. 

M. Gregg, déclamant avec véhémence : Je ne fournirai point 

de caution, j'irai en prison plutôt que de satisfaire à une sentence 

rendue illégale par l'incapacité des magistrats. J'aperçois en effet 

parmi les magistrats M. Duffy,quien sa qualité de catholique et 

par conséquent d idolâtre n'aurait pas dû figurer comme juge 

dans une cause où la sainteté de la religion protestante est inté-

ressée. 

Le docteur Kelly, magistrat : Je ne souffrirai pas non plus que 

M. Studdert, qui est protestant comme moi, insulte M. Duffy no-

tre c illègue. 

M. Duffy -. Je suis catholique, il est vrai ; mais je crois être suf-

fisamment connu par mes sentimens d'impartialité et de toléran-

ce. Je méprise une pareille injure; mes collègues feront ce qu'ils 

croiront convenable. 

M. Studdert : M. Gregg aurait dû réfléchir que notre sentence 

était fort modérée : nous aurions pu prononcer contre lui une 

peine très-sévère, si la présence de M» Wiley, à qui l'on refusait 

de représenter sa sœur, ne nous avait paru une circonstance atté-

nuante. 

M. Gregg : La seule question est celle-ci : M. Duffy, catholique 

et idolâtre, ne pouvait juger une cause où la véritable religion est 

intéressée; tant que le papisme existera, nous autres protestans 

nous serons opprimés. Je n'ai été déclaré coupable que parce 

qu'il y avait un juge catholique sur les bancs de la cour. 

M. Duffy ayant déclaré qu'il portait plainte comme ayant été 
outragé à raison de ses fonctions, s'est retiré. 

Le docteur Kelly, après en avoir conféré avec son collègue, 

M. Studdert, a demandé à M. Gregg s'il était prêt à fournir, in-

dépendamment de 20 livres sterling, une autre caution de 100 

livres sterling pour garantie de ses bons procédés envers M. Duf-

fy, magistrat. 

M. G'egg : Je ne vous donnerai pas un farthing de caution ; en-

voyez-moi en prison tant que vous voudrez, je me glorifierai de 

mon martyre. Le papisme est la plaie de l'Irlande, j'en porterai 

témoignage en toutes circonstances et en tous lieux. 

Le docteur Kelly •. La Cour ordonne que, pour mépris envers 

elle, vous serez détenu pendant trois mois; vous serez en outre 

emprisonné pendant huit jouis pour outrage envers miss Wiley 

Je ferai remarquer que l'impartiabté de M. Duffy ne saurait être 

mise en doute, et dans toute l'église protestante, depuis l'arche-

vêque de Dublin jusqu'au plus humble ministre, il n'y a personne 

qui se fût permis d'outrager un juge qui a juré de remplir ses 
devoirs. 

M. Thomson, avocat de la famille Wiley, a demandé si la Cour 

accepterait le cautionnement d'autres personnes pour obtanir la 

liberté de M. Gregg. 

Les magistrats ont répondu qu'ils avaient exigé le cautionne-

ment personnel de M. Gregg comme une sorte d'amende hono-

rable. 

M. Gregg : Je ne ferai point d'amende honorable, je subirai 
plutôt d'horribles tortures. 

On l'a conduit au sortir de l'audience au Bridewell, maison de 
correction de Dublin. 

(Loiret), SI. Pelletier (Aimé-Louis-Stanislas), actuellement juge de ■ 

du canton de Cou lié (Vienne), en remplacement de M. Baschet dérr'* 

sionnaire; — Id. de Saint-Florent, arrondissement de Beau préau (Mai"^ 

et-Loire), M. Baguenier-Désormeau (Henri-Auguste), suppléant du 

de paix deBeaopréau, en remplacement de Guérif, décède; — Id. de p^
e 

torson, arrondissement d'Avranches (Manche), M. Chauvin (Cléohi i"" 

Léouidas-Aglaùsi, avocat à Aleuçou, en remplacement de M. Chau
v

 i 

décédé; — Id. d'Arabrières, arrondissement de Mayenne (Mavenne) %' 

Bourdon (Franeois-Pierre-Joseph), en remplacemeot de .M. Lepese
n

'
eu 

admis, sur sa demande, à la retraite; — Id. de Thiancourt, arrondit* 

de Toul (Meurthe), M. Joly (Jean-Gabriel), suppléant actuel, en remn] 

cernent de Gasson, décédé; — Id. du canton sud de Dourdan, arrondi 

sèment de Rambouillet (Seine-et-Oise), il. Lavalley (Mathieu-Pierre-Ja*" 

ques), licencié en droit, en remplacement de M. Boucry de Saint-Venant" 

décédé; — Id. de Guers, arrondissement de Toulon (Var), M. Matto' 

(Jean-Baptiste), propriétaire, en remplacement de M. Audibert, demi!' 

sionnaire; — la. de Civray, arrondissement de ce nom (Vienne), M. L
âu

'" 

bier de Grai.dfief (Justin), avocat, en remplacement de M. Laubier dè 
Grandfief, dtmissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton d'Attigny, arrondissement de 

Vouziers (Ardennes), M. Grosieux, dit Flamanvitle (Pierre-Alfred) p
rn

. 

priétaire, en remplacement de M. Gilles, démissionnaire; — Id. du eau 

ton d'Orbec, arrondissement de Lisieux (Calvados), M. Lefrançois (Casi" 

mir), en remplacement de M. Delanney, démissionnaire; — Id. du eau 

ton de Saint-Benoit-du-Sault, arrondissement du Blanc (Indre), M. Las! 

nier (Pierre-Alexandre), avocat, en remplacement de M. Peureau dé-

missionnaire; — Id. du 5
e
 arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Cholet 

(Jean-Constant), avocat, en remplacement de M. Geffrier, décédé; Jd 

du canton de Navincourt, arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), Jj' 

Bertlielemy-Baudin (François), propriétaire, en remplacement de M. GuiU 

laume-Guébey, démissionnaire; — ld.,du canton sud de Màcon (Saône-

et-Loire), M. Repey (Philibert-Claude), avoué près le Tribunal de pre-

mière instance de Màcon, en remplactment de M. Uonet, nommé iu» 

de paix. 

FRIBUNAUX ÉTRANGERS 

IRLANDE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE DUBLIN. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 4 mai. 

PLAINTE DE LA SUPÉRIEURE D'UN COUVENT CATHOLIQUE CONTRE UN MINIS-

TRE PROTESTANT. — OUTRAGE COMMIS A L'AUDIENCE PAR L'INCULPÉ 

ENVERS UN DES MAGISTRATS. 

La foule était immense au Tribunal de police de Henry-Street; 

il y avait dans les rues adjacentes au moins six mille personnes 

attendant avec impatience l'issue d'une cause qui excitait au plus 

haut degré la curiosité publique. 

Le révér nd Thomas Gregg, ecclésiastique protestant bien con-

nu par son goût pour les controverses religieuses et par son zèle 

pour le prosélytisme, était accusé par la prieure du c mvent de la 

Présentation d'avoir porté, le scandale dans cette maison par une 

scène de violence et d'outrage. 

Les dépositions des témoins ont établi les faits suivans : 

Miss Wiley, née de parens protestans et orpheline de père et 

mère, était restée sous la protection de son frère, M. William Wi-

ley. Déterminée soit par sa propre conviction, soit, comme l'a 

prétendu sa fam lie, par des suggestions étrangères, cette jeune 

personne a abjuré le culte protestant pour entrer comme novice 

dans un convent cathobque, situé dans un faubourg de Dublin. 

M. Wiley instruit du lieu de sa retraite s'est présenté au mo-

nastère, accompagné du révérend Thomas Gregg qui l'avait exci-

té à cette découverte. Parvenus auprès de la supérieure, ils ré-

clamèrent miss Wiley, comme étant retenue par force dans cette 

maison. L'abbesse soutint que la jeune demoiselle n'avait fait 

qu'obéir à la voix de sa conscience et à une vocation décidée, elle 

refusa en conséquence de la faire venir au parloir. 

Au lieu de recourir aux moyens que !a loi pouvait offrir à un 

frère pour se faire représenter la personne de sa sœur et pour 

constater si elle avait agi librement, le révérend ecclésiastique 

•SJQBSïHTAT IQSJ3 JUDXCIAIB.XS. 

Par une ordonnance royale du 7 mai 1841 : 

M. de Beausire (Charles-Jean-Baptiste), premier substitut du 

procureur-général près la Cour royale de la Martinique, est nom-

mé conseiller à la même Cour, en remplacement de M. le comte 

de Mauny (François-Joseph-Ferdinand), admis à faire valoir ses 

droits à la retraite, et nommé conseiller honoraire ; 

M. Pujo (Joseph-Gabriel-Magnon), lieutenant de juge au Tribu-

nal de première instance de Saint-Pierre (Martinique), est nom-

mé premier substitut du procureur-général près la Cour royale de 

la Martinique, en remplacement de M. de Beausire ; 

M. Habasque (Guillaume-Marie), conseiller auditeur à la Cour 

royale de la Martinique, est nommé lieutenant de juge au Tribu-

nal' de première instance de Saint-Pierre (Martinique), en rem-

placement de M. Pujo ; 

M. Mosse (Charles-Joseph-Polydamas), substitut du procureur 

du Roi près le Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pi-

tre (Guadeloupe), est nommé conseiller auditeur à la Cour royale 

de la Martinique, en remplacement de M. Habasque ; 

M. Bonguyot (Francis-Emmanuel), juge auditeur au Tribunal 

de première instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), est nom-

mé substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de la Pointe-à-Pitre, en remplacement de M. Mosse ; 

M. Trolley (Adrien-Henri), juge auditeur au Tribunal de premiè-

re instance de Cayenne (Gniane française), est nommé juge audi-

teur au Tribunal de prumière instance de la Basse-Terre, en rem-

placement de M. Bonguyod ; 

M. Thoré (Victor-Louis-Alexandre), avocat, est nommé juge 

auditeur au Tribunal de première instance de Cayenne, en rem-

placement de M. Trolley. 

Par ordonnance du Roi, en date du 7 mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton d'Oulchy-le-Château, arrondissement de Sois-

sons (Aisne), M. Thierry (Joseph-Charles), avocat, en remplacement de 

M. Tallot-Margival, décédé; — Id. de Saignes, arrondissement de Mau-

riac (Cantal), M. Forestier, licencié en droit, membre du conseil d'ar-

rondissement, et maire delà commune de Méallet, en remplacement de 

M. Rodde de Lamarge, décédé; — Id. de Ruines, arrondissement de 

Saint-Flour (Cantal), M. Chirol (Pierre), avocat, en remplacement de M. 

Bernard, décédé; — Id. de Lama, arrondissement de Bastia (Corse), M, 

Bonavita (Horace), membre du conseil d'arrondissement, en remplace-

ment de M. Massiani, démissionnaire; — Id. de Villandrant, arrondisse-

ment de Bazas (Gironde), M. Lalaune (Léonard), suppléant actuel, li-

cencié en droit et membre du conseil-général du département de la Gi-

ronde, en remplacement de M. Cazemajour, déeédé; — Id. de Saint 

Gaultier, arrondissement du Blanc (Indre), M. Château (Henri-Silvain), 

en remplacement de M. Lescot de la Millandrie, démissionnaire;—Id. de 

Sainte-Maure, arrondissement de Chinon (Indre-et-Loire), M. Frémon 

(Gabriel-Henri), en remplacement de M. Couturier, nommé juge de paix 

du canton sud de Tours; — Id. de Beaugency, arrondissement d'Orléans 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— On écrit du Havre, 12 mai : 

>< Les huit matelots du Villiam-Brown, dont nous avons an-

noncé l'arrestation, ont été extraits hier matin de la prison et 

conduits devant M. le consul américain, pour être soumis à un 

nouvel interrogatoire. Questionnés séparément, ils n'ont pas va-

rié dans le récit des circonstances critiques qui les ont conduits 

à prendre la résolution extrême d'alléger, sous peine de périr tous 

ensemble, leur chaloupe surchargée. Tout donnant lieu de croire 

qu'ils n'ont obéi, contraints et forcés, qu'à une nécessité fatale, 

commandée par le sentiment impérieux de la conservation, le 

consul les a fait immédiatement élargir. 

« Un fâcheux accident, qui a dû contribuer beaucoup à aug-

menter l'horreur et la confusion de cette nuit funeste, a été révé-

lé par eux : la chaloupe faisait beaucoup d'eau par le fond, et la 

foule qui l'encombrait empêchait d'en rechercher les causes. Ce 

ne fut que plus tard que l'on s'apf rçut que le nable, dérangé sans 

doute par le mouvement des corps, était débouché et donnait en-

trée à l'eau. 11 fallait à tout prix fermer cette ouverture, par la-

quelle l'embarcation se remplissait. >• 

— DOUAI, 8 mai. — Le jury a rendu son verdict dans l'affaire 

concernant les nommés Collin, Fnandlander et Goupy, accuses 

de tentative d'assassinat sur la personne du gardien Denain. 

Déclarés coupables, mais avec circonstances atténuantes, les 

trois accusés ont été condamnés par la Cour à la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité et à l'exposition sur la place publique de 
Lille. 

» Pour toujours vaut mieux cc'a qu'autre chose, » a dit Col-

lin aux gendarmes qui le reconduisaient. 

— I.AON , 12 mai. — Le Journal de l'Aisne rend compte en ces 

termes d'un événement assez extraordinaire : 

« M 1U Sidonie M..., fille de M. M..., maitre tailleur, demeurant 

à Laon, près la place du Palais-de-Juslice, était rentrée, vers dix 

heures du soir, chez ses parens, ayant été avec quelques compa-

gnes, accompagnées de leurs mères, à la fête d'Athies; elle lit 

une légère collation avant de monter à sa chambre. S'y étant 

rendue, elle se coucha et s'endormit aussitôt. Son sommeil fut 

interrompu par quelque bruit qu'elle crut entendre. Le bruit ces-

sa et elle se rendormit. Un mouvement de meubles la réveilla de 

nouveau et la jeta dans un grand effroi; mais sa frayeur fut à son 

comble, quand elle sentit une main se poser sur sa tête; elle sai-

sit un bras et cria fortement à son secours. Le père monta à la 

chambre, et M" 6 Sidonie lui dit que bien certainement il y avait 

in homme caché. Le sieur M..., qui était descendu pour s'armer 

de son sabre, remonta; on apportait alors de la lumière. On dé-

couvrit, blotti derrière la porte de la chpmbre, le nommé Stanis-

las Rogozinsky, Polonais, ouvrier menuisier travaillant à Laon 

depuis deux ans environ. Cet homme n'avait jamais eu, dit-on, 

de relations ni avec le sieur M..., ni avec sa fille. Le sieur M..., 

exaspéré de la tentative du crime essayée par Rogozinsky, vou-

lut le frapper de son sabre; celui-ci, en saisissant l'arme, se fit 

une profonde blessure à la main; il prit la fuite dans l'escalier; 

mais, suivi par le sieur M.. ., il reçut deux coups de sabre dont 

l'un portant dans le côté pénétra profondément. Rogozinsky a 

été transporté à l'Hôtel-Dieu. 

» Ayant envoyé, ce matin, à l'hospice, à l'effet de connaître 

l'état de santé de Rogozinski, nous avons appris qu'il laisse quel-
que espoir. » 

PARIS , 13 MAI. 

— C'est le lundi 24 mai et non le 27, ainsi que nous l'avons an-

noncé d'après un journal du soir, que les débats de l'affaire Dar-

mès commenceront devant la Cour des pairs. 

Les trois accusés, Darmès, Duclos et Considère, ont reçu la noti-

fication de l'arrêt de la Cour et ils ont subi aujourd'hui devant 

M. le chancelier l'interrogatoire voulu par la loi. 

Darmès a déclaré qu'il désirait avoir pour ses défenseurs MM'' 

Michel (de Bourges), Jules Favre et Pinède. Considère a choisi 

M
e
 Dupont; et Duclos n'ayant fait aucun choix, M

e
 Lavaux a été 

désigné d'office par M. le chancelier. 

— La compagnie des agréés au Tribunal de commerce vient 

de procéder au renouvellement des membres de sa chambre de 

discipline. 

Les membres sortans étaient M
0
 Durmont, président ; M

e
 Bor-

deaux, syndic ; et M" A. Lefebvre, trésorier.
 e 

M e Amédée Lefebvre a été nommé président de la chambre; » 

Martin Leroy, syndic; M* Beauvois, secrétaire ; et M" Frédéric De-

touche, trésorier. 

— On se rappelle qu'en 1 838, M. Raymond Coste, gérant du 

journal le Temps, fut condamné par le Tribunal de police correc-

tionnelle (7
e
 chambre), à 500 francs d'amende pour avoir rend

0 

compte dans un de ses numéros des délibérations secrètes de I* 

Chambre des pairs, à la suite des débats de l'affaire Lai t y . Ce
lie 

# 



ameude fut prélevée par le Esc sur le montant du cautionnement 

du journal. Ce prélèvement même laissa un léger déficit dans le 

total du cautionnement, qui par le fait se trouva demeurer in-

complet. Or, c'est sous la prévention d'infraction à l'article 4 de 

la loi du o" juin 1819 , constituant le délit de publication de jour-

nal sans cautionnement, que M. Raymond Coste comparait au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 cham-

brc.) 
M

e
 Capin, son défenseur, s'attache à faire ressortir la bonne foi 

oléine et entière de son client, qui n'a pas pensé que l'oubli de 

combler le déficit d'une somme aussi légère relativement à l'im-

portance même du cautionnement versé par lui, pût jamais le ren-

dre passif du délit qui lui est imputé. Il appelle surtout l'atten-

tion du Tribunal sur la modicité même de la somme prélevée et 

qui doit au moins être considérée comme une circonstance très 

atténuante. 

Toutefois le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Caulley, condamne M. Raymond Co.-te à un mois 

de prison et 200 francs d'amende. 

 L'hospice des Ménages peut être considéré comme les Inva-

lides civils de la petite propriété. En effet, bon nombre de vieux 

couples, après avoir traversé que bien que mil les mauvais jours 

d'une vie nécessiteuse, y trouvent enfin, comme dans un port 

tranquille ei sûr, un peu de ce repos et de ce bien-être, but de 

leur carrière On peut donc facilement se figurer avec quelle ar-

deur est sollicitée l'admission dans cette maison ; là comme par-

tout les places quoique payantes sont recherchées avec empresse-

ment, et là comme ailleurs il y a beaucoup d'appelés et peu d'é-

lus. Le nombre des pensionnaires étant limité et trop limité peut-

être, force est bien aux nombreux candidats d'attendre que la 

mort leur fasse une petite case ; on s'inscrit à l'avance, on a son 

numéro d'ordre et souvent les postulans disparaissent de la scène 

du monde longtemps avant d'avoir vu se réaliser leurs espéran-
ces. 

Or donc deux vieux époux inscrits presque tout à la queue de 

Sa liste fatale, semblaient avoir encore à pass r de longs jours 

d'attente, lorsqu'un quidam leur propose d'abréger singulière-

ment les ennuis de leur instance, il pent disposer du n° 17 et il a 

de secrets moyens pour alléger de beaucoup le montant de a som-

me que l'administration exige du commun de ses pensionnaires. 

Les vieux époux ne savent comment exprimer leur reconnais-

sance à cet ange tombé des cieux tout expièi à leur inten-
tion. 

Dans les transports même de leur gratitude, ils vont jusqu'à 

compter à cet entremetteur quasi céleste une somme de 1 ,500 fr. 

en bons et beaux écus. C'était sans doute déjà quelque chose que 

d'avoir le numéro 17; niais les rangs ne s'éclaircissaient pas à 

l'hospice, et les seize postulans antérieurs n'avaient pas la mine 

de vouloir|rinincer à leur droit d'ainesse. L'atti nie était toujours 

bien cruelle. Un beau jour le courtier se présente encooe devant 

les affligés; cette fois il tient dans sa manche lé bienheureux nu-

méro 1; c'était de l'or en barre, mais pour le lâcher il lui fallait 

une misère, une babiole, 5ci0 francs environ. Les vieux époux 

s'étaient déjà saignés à blanc pour arriver au numéro 17; ils ne 

pouvaient plus faire de sacrifices... Et cependant ce numéro 1 

brillait si radieux à leurs regards ébahis! Que faire?... Une per-

sonne charitable cons nt enfin à 1rs tirer de peine; les 500 f. sont 

donnés; ils sont allés retrouver probablement les quinze autres 

cents, qui or t disparu sans résultat avec lequidam que le Tribunal 

a condamné aujourd'hui par défaut à deux ans de prison et à 

100 francs d'amende. Les pauvres solliciteurs ne sont pas plus 
avancés que devant. 

— Un âne, un pauvre âne, un brave animal d'âne, un de ces 

intéressans quadrupèdes que tout le génie de Buffon n'a pu réha-

biliter que sous le pond de vue de la moralité, un âne en verligo 

a été cause d'un procès en police correctionnelle. L'âne en ques-

tion était connu pour sa docilité, sa douceur et son obéissance aux 

volontés du sieur Gobaux, son maître et son conducteur le plus 

habituel. Comment se fa.it— il donc que l'ahboron de cujus soit sor-

ti de son caractère au jour renseigné en la plainte, ait méconnu 

l'autorité de madame Gobaux et causé dans la rue de la Grande -

Truanderie un long tumulte, fépandu une terreur universelle, 

blessé deux maçons et renversé l'étalage ambulant d'un marchand 

de pommes, d'un débitant de limonade à deux sous le verre et 
d'un marchand d allumettes chimiques allemandes. 

Le maçon le plus avarié et le limonadier nomade qui se sont 

constitués parties civiles, prétendent que la faute en est au petit 

Gobaux, qui a taquiné l'âne et l'a fouetté outre mesure. Mme Go-

baux qui connaît son âne et en répond comme d'elle-même, dé-

clare qu'il faut de toute néces-ité qu'un malveillant ait joué quel-

que tour à son âne, et espère ainsi décliner toute responsabilité. 

« Je connais la bête, dit- elle pour sa défense, et s'il était possible 

je voudrais vous l'amener, vous jugeriez l'espèce. J'ai tro s ans et 

huit mois d'expérience sur mon âne, qui est une ânesse, sous vo-

tre respect, et quand je l'ai achetée elle était laitière pour une 

dame peuhnonique de la place Cadet qui en est défunte quelque 

temps après, et me l'a vendue 52 écus pour sa douceur; qu'elle la 

montait elle-même en allant à Mémorency, dont voici le certifi-

cat de l'adjoint, authentique. Faut que des jaloux lui aient opéré 

de la chimie quelque part pour que l'innocente bête ait pris de 
même la mort aux dents. 

•• Figue ou raisin, répond le maçon, je m'en occupe peu, votre 

âne mâle ou femelle avait l'air d'un cheval échappé, et il m'a 

renversé porteur d'une truellée au sas qui m'est tombée sur le 

pied dont j'ai été à l'hospice dix-huit jours, et je demande 500 
francs, c'est au plus juste. » 

« L'âne et toute la boutique de bric-à-brac ne valent pas moitié 

de la somme, répond M. Gobaux, qui est intervenu au débat pour 

autoriser sa femme à être condamnée, vous n'êtes pas un homme 

si vous en voulez à notre sang. Prenez ma vie, maçon, mais 

épargnez ma famille. Je vous ai offert dix écus et je vous les réi-

tère. Eh que diable aussi, il ne faut pas écraser le pauvre mond.» 

» C'est justement ce que je disais, reprend le limonadier de la 

petite propriété qui n'a pas encore ouvert la bouche; il ne faut pas 

écraser le pauvre monde. Or votre ânesse m'a écrasé, moi et ma 

lontaine. Je demande 180 fr. à la justice; je ne peux pas lui passer 
cela à moins. » 

Gobaux allait répondre, lorsque le Tribunal l'interrompant et 

arbitrant d'office le dommage cau-é et le proportionnant à la po-

^<^ôWif'er//r 

6 fr. d'amende et 

que dans 

Quand je 

Vous 

sition des parties, condan 

100 fr. de dommages-inté 

— Le nommé Debrouvèr^-<^oî^if'.e'r//uivre, et sa femme, 

couturière, étaient traduits dewi^t^.7^jehambre, sous la double 

prévention de coups et de blessures~et d'abus de confiance. Les 

débats vont nous faire connaître les circonstances de la cause. 

M. le président : Debrouvère, vous avez pris en sevrage l'enfant 

du sieur Charraull ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président • Le sieur Charrault vous avait donné nn trous-
seau ? — R. Oui, Monsieur 

M. le président •■ Vous avez cruellement maltraité cet enfant. 
— R. Ce n'est pas vrai. 

M. le président ■ Vous et votre femme vous adonnez à l'ivro-
gnerie ? 

Leprévenu : Quant à ça, c'est bien pardonnable. 
M. le président : Du tout. 

Le prévenu : Si, si, faites excu-e. 

M. le président : C'est d'autant moins pardonnable 

cet état vous vous livrez à de mauvaises actions. — R 
vous dis que non. 

M. le président : Et vous, femme Debrouvère? 

La'femme Debrouvère : Moi, je ne m'ivrogne pas. 

M. le président : à ais vous avez baitu l'enfant ? 

La femme Debrouvère : Ci n'est pas vrai. 

M. le président : Vons l'avez avoué dans l'instruction, 
avez dit que votre mari le battait aussi. 

La femme Debrouvère : Vous vous trompez, v'Ià tout. 

M. le président : Debrouvère, vous avi z déjà été poursuivi? 

Debrouvère : C'e»l du vieux, çà... en 1830, pour coalition... ça 
n'a rien de commun... 

M. le président : Je n't n suis pas étonné... Votre tenue à l'au-

dience, votre manière de répondre, prouvent de quoi vous êtes 
capable. 

Debrouvère : Comment donc qu'il faut se tenir, à présent? 

M. le président : Avec plus de convenance que vous ne le 
faites. 

Debro'irère : C'est bon, on tâchera; 

M. Hanchird, commissaire de police : Le 17 avril dernier, je 

fus aveiu que des personnes demeurant rue Neuve-d'Austerlilz, 

U, se livraient à de mauvais traitemens sur un enfant de treize 

mois. Je me transportai sur les lieux, et pensant que le secours 

d'un médecin pourrait être utile, j'en emmenai un avec moi. Arri-

vé au deuxième étage, je regardai par le trou de la serrure, et je 

vis un petit enfant pendu par les bras à la poignée d'une commo-

de; il était entièrement nu. Il n'y avait personne dans la chambre, 

Je poussai fortement la porte; elle céda. Indigné à la vue de ce 

petit malheureux, je fis venir des voisins et je les pris à témoins. 

Le médecin détacha l'enfant; il était suspendu par les deux bras; 

les liens lui entraient dans les chairs; ses pieds ne touchaient pas 

la terre. Il était tout meurtri: jl avait des excoriations en de-

dans des cuisses, enfin il était déformé. U n'avait pas même la 

force de se plaindre. Ne voulant pas le remettre de suite à son 

père, que je soupçonnais d'une négligence coupable, je le fis trans-

porter aux Ei fans- Touvés. J'oubliais de dire qu'il n'y avait pas 

de meubles dans la chambre; il ne s'y trouvait qu'un peu de paille. 

La portière enveloppa l'enfant dans des 1 »/iges pour le réchauf-
fer; il s'endormit aussitôt. 

Mme lialeau, couturière : Plusieurs fois, M
1
"

6
 Laurier et moi 

nou- avons entendu maltraiter l'enfant. Nous avons engagé M
me 

Debrouvère à cesser. Comme elle continuait chaque jour, Mme 

Laurier a été prévenir le commissaire. Il est arrivé à deux heu-

res. Nous sommes montées avec lui. L'enfant était seul dans la 

chambre, d'innocent était crucifié à la commode; il était tout 
nu dans sa petite peau. 

M. le président : Debrouvère, est-ce vous qui aviez ainsi ar-
rangé cet enfant ? 

Debrouvère : Je n'ai pas connaissance de ça; je pars tous les 

jours à six heures du malin et je ne rentre que le soir. 

M. le président : G'esi donc vous, femme Debrouvère? ' 

La femme Debrouvère : Oui, c'est moi... C'était pour lui ap-

prendre à se tenir sur ses jambes. (Mouvement. 

/.a femme Laurier : Le lendemain du jour où M. et Mme De-

brouvère sont emménages, ils sont sortis à huit heures du matin 

et ne sont rentrés qu'à huit heures du soir. J'ai entendu toute la 

journée l'enfant crier. La fenêtre était ouverte; je suis montée 

p ur la fermer, pensant que l'enfant pouvait avoir froid. Le pau-

vre petit malheureux avait la figure sur le bout de ses pieds ; il 

était sur une psi liasse toute pourrie, au milieu de chats et de la-

pins. Deux foi- dans la journée j'envoyai ma petite lui porter des 
tarlines, qu il mangea avec appétit. 

M. le président : L'enfant criait- il souvent? 

Le témoin : Toute la journée; quand la femme Debrouvère 

était là, elle le fouettait pour le faire taire. Un jour, j'ai entendu 
qu'elle l'a fouetté cinq fois. 

Le sieur Charault, cordonnier : Il y a plusieurs années, j'ai 

confié deux de mesenfans à Debrouvère pour qu'il les prit en se-

vrage; il en eut bien soin. C'est ce qui me décida à lui confier 

celui-ci. Mon ouvrage me retenant, je ne pouvais y aller que ra-
re ment. 

M. le président : En voyant votre enfant dépérir, est-ce que 
vous n'aviez pas des soupçons? 

Z.e témoin : On ne disait pas que c'étaient des feux de dents. 

M. le président : Vous aviez déjà élevé des enfans, vous deviez 

savoir que des feux de dents ne mettent pas un enfant dans cet 

état. D'ailleurs vous pouviez prendre des informations auprès des 
voisins 

Le témoin : J'avais confiance en Debrouvère. 

M. le président : Comment, vous voyez votre enfant souffrir, 

dépérir; vons le voyez tout nu, et votre confiance n'en est pas 

ébranlée? C'est une indifférence bien coupable... Femme Debrou-

vère, vous êtes aussi prévenue d'avoir détourné le trousseau qui 
vous avait été confié; qu'e t-il devenu? 

La femme Debrouvère : Il est à la blanchisseuse. 

Debrouvère : Pour moi, je ne sais pas ce que tout cela veut 
dire. 

M. le président : Des témoins ont déclaré que vous frappiez 
l'enfant. 

Debrouvère : Moi ! Ça serait drôle, moi qui aime les enfans à 
la folie. 

Le Tribunal endamne Debrouvère à un an et un jour d'empri-

sonnement, la femme Debrouvère à dix-huit mois de la même 

peine; tous deux à 16 francs d'amende et à chujans de surveil-

lance de la haute police. 

— Vendredi dernier, le Tribunal de simple police, présidé par 

M. Roulhion, a condamne le sieur Galopin, boulanger, à 1 1 Irancs 

d'amende, pour avoir vendu au dessus de la taxe en ne rendant 

pas deux centimes à un consommateur qui les exigeait. Le bou-

langer motivait son refus- sur ce qu'il n'avait pas de centimes, et 

que, d'après les usages, le denier fort appartient toujours au mar-

chand. ' . , . 
Aujourd'hui le même Tribunal, présidé par M. Périer, était 

saiïi de la même contravention, prévue et punie de la peine por-

tée en l'article 479 du Code pénal, de 11 à 15 francs d'amende, 

à laquelle le juge peut ajouter jusqu'à cinq jours de prison. 

Lo défenseur du sieur Brossetle, autre boulanger, prévenu, ar-

ticulait pour ce dernier qu'il n'y avait pas en circulation un nom-

bre de centimes assez considérable pour faire les appoints; que 

dès lors il ne pouvait être passible d'aucune peine. 

M. Fou que'., organe du ministère public, a répondu que l'ob-

jecîi. n du sieur Brossctte ne pouvait être accueillie; que l'autorité 

pressentait à l'avance le système présenté par la défense, avait, 

dès le mois de mars dernier, fait retirer du Trésor pour 6,200 

francs de centimes offerts au syndicat de la boulangerie de Paris, 
mais qu'ils avaient été refusés. 

M. I- juge de paix a pris immédiatement la parole et a dit : « Il 

faut que ces faits soient éclaircis dans l'intérêt i ublic d'abord, et 

puis aussi dans celui des marchands; cr, je continue la cause à 

quinzaine, pendant lequel temps je prendrai moi-même les ren-
seignemens nécessaires. 

— En honnête ouvrier sellier, le sieur W'orfhmann, habitant en 

commun avec quelques camarades du même état une chambrée 

dans la rue du Hoi-de- Sicile, s'aperçut avant-hier qu'en son ab-

sence on avait soustrait dans sa malle une petite somme de 60 fr. 

qu'il y avait renfermée après avoir eu soin de la convertir en or. 

C'est un fait grave, et dont les exemples heureusement sont rares 

entre compagnons, qu'un vol commis dans de semblables cir-

constnnecs ; le sieur Worthmann , avant d'accuser personne 

voulut prendre des informations précises, bien que s* s soup-

çons se fussent tout d'abord arrêtés sur un nommé B..., âgé 

de vingt ans seulement, et qui se trouvant sans ouvrage depuis 

quoique temps par suite de sa mauvaise conduite, ne vivait quo 

d'emprunts ou plutôt de dons de ses camarades. Bientôt il sut 

que B .. avait changé trois pièces d'or, et s'était livré à des dé-
penses que ne comportait pas sa position. 

Dès lors, à peu près certain de ne pas porter une téméraire 

accusation, le sieur Worthmann attendit que tous les commen-

saux de la chambrée fussent rentrés, et, lorsqu'ils furent réunis, 

il leur raconta sa mésaventure, leur fit part des renseignemens 

qu'il avait recueillis, et des soupçons qu'il ne craignait pas de fai-

re planer sur B... Celui-ci, fouillé à l'instant, se trouvait encore 

porteur de trente-sept francs qu'il n'avait pas dissipés. Arrêté 

par ses camarades indignés et conduit par eux chez le commis-

saire de police, cet individu a été envoyé au dépôt de la préfec-
ture. 

— Un locataire de la maison rue Royale- Saint-Antoine, 1, ren-

trant hier dimanche à son domicile, vers neuf heures du soir, re-

marqua avec surprise que le logement d'un sieur Hardoin, qu'il 

savait absent pour quelques jours, était éclairé à l'intérieur. Il 

monta sans.bruit jusqu'à l'étage où s'ouvre la porte de ce loge-

ment, et sa surprise se changea en inquiétude quand il remarqua 

sur l'a muraille des traces récentes d'effraction, de larges entailles 

telles qu'en produit une pesée faite avec une forte barre de fer. 

Ne doutant pas, d'après les allées et venues de la lumière, que 

les voleurs qui s'étaient introduits eh z le sieur Hardoin fussent 

occupés à dévaliser son logement, le locataire descendit au bas 

de la maison, prévint le portier et quelques personnes avec l'as-

sistance desquelles il revint au logement dans l'intérieur duquel 

on trouva, en y pénétrant, deux individus occupés à réunir en 

paquets les effets, les bijoux le linge et tous les objets de quel-

que valeur qu'ils avaient retirés des armoires en brisant les por-

tes dont ils n'avaient pu ouvrir les serrures avec un trousseau de 
fausses clés dont ils se trouvaient porteurs. 

Les deux individus ainsi arrêtés en flagrant délit ont déclaré se™ 
nommer Buteau et Baraton. 

— L'Opéra-Comique a fait 5,000 fr. de recette, avant-hier, avec 1 B 

deuxième représentation de la reprise de la Dame blanche ; ce soir ven-
dredi, le chet-d'œuvro de ISoieldieu sera précédé des Deux Reines. 

LES COMPTOIRS DE LA COMPAGNIE DES IKDES , rue Richelieu, 80, conti-

nuent à être le rendez-vous des femmes du beau monde. Le. patronage qu'elles 

accordent à cet établissement, placé à la tête du commerce des ehàles, s'explique 

naturellement par le choix considérable et toujours renouvelé de châles longs et 

carrés qu'on y rencontre, parla beauté de ses cachemires et par les prix modé-

rés auxquels ils sont vendus. La Compagnie des Indes ne laisse échapper au-

cune occasion d'avoir dans se» magasins les châles les plus rares et les plus pré-

cieux. Mais à côté de ces grandes merveilles de la fabrication indienne vien-

nent se ranger d'autres châles qui, sans avoir autant de valeur, n'en sont pas 

moins riches, moins élégans, moins recherchés. Afin de satisfaire à toutes les 

exigences de fa clientèle, la Compagnie des Indes peut donner en cachemires 

français et aux prix de fabrique les plus beaux produits en ce genre de l'Indus-
trie française. 

liihrairie , Brau\>.%rl« et 53tMgiqne. 

L 'important onvrasre de M. Ronx-Ferrand sur les Progrès de la civilisation 

en Europe depuis l'ère chrétienne jusqu'à nos jours, vient d'être, complété 

par la publication du sixième volume. Pour ce grand travail, l'auteur a suivi pas 

à pss la marche de l'esprit humain dans les sciences, les arts, les lettres et tous 
les développemens de la civilisation moderne. 

— L'inépuisable succès de» éditions illustrées par GBANVIÏ.LE vient de rendre 

nécessaire une nouvelle publication de ses Fables de La fontaine, avec un grand 

uijd pour chaque falde : le poète et l'artiste sont deven is et resteront désormais 

inséparables. Le Hobinson et le Gulliver illustré ont également leur place as-
surée dans toutes lej bibliothèques. 

Commerce et industrie. 

vient 
Le magasin de parfumerie de GESH.N , si honorablement connu du public 

d'être transféré de ia place de la Dourse au boulevard des Italiens' 

12, près le café Torloni. Soa installation dans un quartier central et dans un 

local d'uns extrême élégance, approprié à cet effet par le? twins de M Geslin fllj 

architecte, n'influe en rien sur les prix des articles du catalogue, qui sont tous 

restes les mêmes. M»<
e
 veuve GÏSLIN espère que sa nombreuse clientèle conti-

nuera a 1 honorer de sa confiance. 

M. FOURXIER, — éditeur des ŒUVRES UOMJPSiÈTES de BERAXGER «IHIÎS ùivev» formats, — rue St~Benoit. 

FABLES DE LA FONTAINE. 
210 sujets tirésà part (un sujet par fable), plus frontispices, faux-titres, 

frises, lettres ornées, culs- de-lampe. 

2 beaisx volumes grand in-$ : 33 fr. 

NOUVELLE PUBLICATION. — 132 livraisons à 25 cent. 

EB1TIOXS IEEUSTREES 
PAR 

VILLE 
* vol. grand in-S, illustrations dans le texte, 40 grands sujets : 15 fr. 

VOYAGES DE GULLIVER. 
* beaux volumes grand in-8, 100 vignettes dans le texte : 1* fr. 



CLOTURE DE L'EMISSION m ACTIONS DE LA FRANCE MUSICALE. 
Les Directeurs-Gérant de la FKAIÏCE MUSICAI.E préviennent le public que la CIJOTUB*. .DEFINITIVE 

des actions de cette entreprise est fixée an 15 mai • Toute demande faite postérieurement à cette époque serait cou., 
sidérée comme nulle et non avenue. 

Chaque action de 85© fr. donne droit à l'abonnement de faveur à la FRANCE MUSICAIiE, à la réception gra-
tuite de deux albums, de SI® rosnences et de plusieurs billets de concerts par an, à une part dans la clientèle, le m\u 
tériel et la propriété de ee charmant Journal, et enfin au REMBOIIRSEIHEIT IMTÉGBAIi DE TOUTE A£, 
TIOM qui n'aurait pas produit d'ici à un an DIX POUR CENT et tous les avantages ci-dessus désignés. 

On délivre les actions, au siège social, rue Meuve-St-Marc, 6, à Paris. 

RUE MONTMARTRE, 171, ÏFÏiTâ^âx^ïî^ RUE ffi L'0DÉ0.\, 3Ô7 
Dans la plupart des petits pays qui avoisinent Paris, on ne trouve fruère pour boisson que de la mauvaise piquette 

locale ou des environs, supportable peut-être pendant un jour, mais dunt on se fatigue presque aussitôt, parce qu'elle 
n"a pas même le mérite d'être toujours bien conservée. — Le directeur de la SOCIÉTÉ OENOPIIILE (réunion de qua-
tre-vingts propriétaires des principaux vignobles) a l'honneur de rappeler aux personnes qui habitent la campagne pen-
dant la belie saison, ou toute l'année, que depuis deux ans il a organisé un service pour la fourniture des vins en cercles 
et en bouteilles dans la banlieue. — Tous les vins sortent des magasins extérieurs de la société et arrivent au consomma-
teur exempts des droits d'entrée de Paris. Ainsi la réduction sur les vins en bouteilles est de 10 cent, par bouteille, rendus 

à domicile franc de port et sans aucune espèce de frais. — La réduction sur les vins en cercle est ce 28 fr. par feuiii
e

t(
e 

et de 45 fr. par pièce. — Le congé et les droits de commune sont à la charge du consommateur, — Le prix du transport 
est de 2 fr., quel que soit le nombre de fûts. — l>s moindres livraisons sont de cinquante bouteiles. — Les demandes 
doivent être adressées au siège de la société, rue Montmartre, 171, ou à la succursale, rue de l'Odém, 30, où l'on délivre 

les prix courans. 
La nombreuse clientèle que la SOCIÉTÉ OENOPIIILE s'est acquise dans la banlieue fait que les corsommateurs sont tou-

jours assures de la supériorité des vins et de la célérité du service. 

EN VENTE chez !■. HACHETTE, libraire de l'Université, rue Pierre-Sarrazin, 12, à Paris. 

lie sixième et cierasica- volume «le 1/ 

HISTOIRE DES PROGRÈS 

DE LA CIVILISATION EN EUROPE 
CAPSULES de R AQUIN 

Au Baume «le COf A II 1 . pur, «tins ©ilenir ni sa.eit 

PRIX : Depuis l'ère chrétienne jusqu'à nns jours, 

* fr- Par M. H. ROUX>FERRAND. 

PRIX : 

ï fr. 

L'ouvrage complet forme six volumes in-8°, qui se vendent, brochés, 42 fr., et par la poste, 45 francs. 

AVIS HABITANS m u PROVINCE. 
Maintenant qu'il est de bon ton de marquer à son chiffre ou à ses armes le papier pour la correspondance, on doit re-

chercher quelle est la maison qui, en fournissant es meilleurs papiers, est en même temps outillée de manière à offrir au 
public un choix d'estampilles de toutes formes et pour tous les goûts. La maison MARION est sans contredit la seule qui 
réunisse de la manière la plus complète ces denx conditions; mais bien connue qu'elle est du public de la capitale pour 
cette spécialité, elle peut bien encore être ignorée des habitans de nos départemens qui, d'ailleurs, n'ont pas les mêmes 
facilités pour leurs approvisionnemens à cette source. Dans le but de donner ces facilités sur tous les points de la France, 
le chef de cette maison vient d'organiser un service au moyen duquel les demandes peuvent être adressées, dans chaque 
ville, à un représentant de la maison de Paris, chargé de transmettre les ordres qu'il recevra. Dans les villes où ce service 
n'est pas encore organisé, on traitera avec les personnes les plus recommandables qui, après avoir adressé leur demande 
au SIÈGE DE I/ÉTABLISSETENT, CITÉ BERGÈUE , 14, seront mises à même de connaître les conditions. Là où la mais 
son Marion n'a pas de représentant, on peut lui adresser directement les demandes, et on peut être assuré que l'éloigne-
ment, quel qu'il soit, ne sera pas un obstacle. Chaque première expédition sera accompagnée d'un cahier spécimen des 

estampilles que la maison possède. 
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Médaille 
d'honneur 

à l'auteur. 

Au IBaume de COPA11 II. p^ar, Slqsstde, sans ««leur ni saveur, 
Seules brevetées par ordonnances du Hoi et approuvées par l'Académie royale de Médecine de Paris. Elles sont in-

faillibles ponr la prompte et sure GUERISON des maladies secrètes, écoulemens récens ou chroniques, flueurs blanches. 
Chez MM. MOTHES, Î.AMOUE.OÎJX et C, rue Ste-Anne, 20, au premier, à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

NOTA. On y trouve aussi LES CAPSTÎXES 3>E RHUBARBE , DE QUINQUINA, DE POIVRE CU-

BEBE, etc. (Cette dernière substance est bien moins efficace que te copahu.) 

LIQUIDATION DE LA SOCIETE DES MINES DE HOUILLE DE CHAMB01S. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Par suile de l'homologation de l'état de répartition dressé à la diligence des commissaires 
liquidateurs, le paiement du premier dividende va s'effectuer. 

MM. les actionnaires sont invités à présenter, le malin avant 10 heures, leurs actions chez 
M' Lavaux, avoué de la liquidation, et à signer le registre d'émargement; il leur sera délivré 
des mandats payables à présentation sur M. L. Lebœuf, banquier, et la Caisse Lattitte, dépo-
sitaires des fonds de la liquidation. 

L AVAUX , avoué à Paris, rue Neuve-Sl-Auguslin, 22. 

maïames Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH . AX.SERT , Médecin de la Faculté de Paris, 
maltie en pbarmacïe, tx-pharinacîen des bôpitaui de la 7tHe de Paris, professeur de me* 

_ decine et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles si récompenses nationeles,etc. 

|R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours. 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en sec-et on en vovatre et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAU CORRESPOXDÀXGE (AFFRANCHIR), 

VENTES PAR AITORITÉ DE Jt 'STlCS 

En l'hôtel des cimmissaires -priseiirs, 
place de la Bourse. 

Le samedi limai I84l,à midi. 

Consistant en comptoir, tables, chaises, glj. 
ces, pendu'es, comnnde, etc. Au compt.' 

Consistant en claiscs, tables, commode 
glaces, fauteuils, vscs, etc. Au compt. ' 

Le lundi I7nai 1811, à midi. 

Consistant en vaiielle. tables, chaises, !>»[-
fet, secrétaire, eomnode, etc. Au compt: 

IL EST 
peu de pharmacies bien tenues à Paris et dans toute la France, qui ne 
soient assorties de TAFFETAS , POIS ÉLASTIQUES , [COMPRESSES, 
SERRE-BRAS perfectionnés, etc., de M. I.EPERDR1EL , pharmacien, 

breveté, faubourg Montmartre, 78, à Paris, pour entretenir parfaitement 

les VE^ICATOIHES et les CAlrTIîlE§. 
S'il existe encore des contrefaçons de ces produits, le public en fera

 v 
justice en refusant ceux qui ne porteraient pas le timbre de la phar-/^^g~ ? . y 
macie et la signature *^Z~*™£î%t5X'- -

A IIïC La v°gue dont jouissent les FOUETS et CRAVACHES en caoulchoux de 
r%- W S C5 »PATUREL, breveté, rueSt-Martin, us, ayant stimulé la contrefaçon, le public 
est prévenu qu'il n'y a que les articles revêtus de son eslampil e qui sont les véritables 
Fouets et Cravaches en caoutchouc et vendus en garrntie. 

FERRTGINE 

DEBERA 

RUE DE LA. PAIX N°12 

A ÏA RI S . 
POUR GUERIR 

LES PALIS COULEURS. 
DEPOTS 

DANS TOUTES LES PHARMACIES. 

PASTILLES 
DE CALABRI 
POTARO, rue S-iiouore, 271. Toux, ca-

tarrhes, Asthmes, Maladies de Poitrine. 

PUBLICATIONS E.3 SALES. 

Soc5«4c5Si fOïssBoses'caiîSca. 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-
ris, du 1er mai 1841, et dont l'un des origi-
naux porte celte mention : enregistra Pans, 
le 13 mai 1841, fol. 60 r», c. 4 à 5, au droit 
de 5 fr. 50 cent. io e compris ; 

Il appert qu'il a été formé entre M. Jean-
Baptiste GRUYER, rafflneur, demeurant à Pa-
ris, rue des Arcis, 48 ; et M. François-Alfred 
GARNTER, négociant, demeurant à Paris, rue 
Boncherat, 34, une société en nom collectif 
sous la raison sociale : 

GRUYER et Alfred GARNIER. 
Cette société, dont le siège a été établi quai 

des Célestins, 10- et 10 bis, a pour objet îe 
commerce et l'exploitation d'une raffinerie de 
sucre candi et de sucre en pains. 

La société a commencé le ï«r mai 1841 et 
doit finir le l« mai 1853. Néanmoins chacun 
des associés aura le droit, à l'expiration des 
six ou neuf premières années, d'en demander 
la dissolution. 

La signature sociale Cruyer et Alfred Gar-
nier appartient à chacun des associés, mais 
elle n'obligera la société que lorsqu'elle sera 
pour les affaires de la société; en consé-
quence tous les billets ou lettres de change 
et généralement tous engagemens devront ex-
primer la cause pour laquelle ils auront été 
souscrits. 

Le capital social est de 600,000 francs, dont 
400 ooo francs seront fournis par M. Gruyer, 
qui aura droit aux deux tiers des bénéfices 
comme des pertes que pourrait produire la 
société, et 200,000 francs seront fournis par 
M. Alfred Carnier, qui aura droit pour l'autre 
tiers aux bénéfices comme dans les perles de 

la société. 
A l'expiration des trois premières années 

le capital social sera élevé à la somme de 
800,000 francs, et la différence entre le pre-
mier capital social et celui de 800,000 francs 
sera fournie par M. Alfred Gantier, qui, à 
partir de cette époque, participera pour moi-
tié aux bénéfices comme aux pertes de la so-
ciété. 

Pour extrait, 
A. G ARMER, G RTJTER. 

ÉTUDE DE M
E
 NOUGUIER , AGREE 

Rue de VArcade-Colberl , 2. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris du 30 avril 1841, enregistré le 6 mai 
suivant, par le receveur qui a reçu 6 fr. 60 c. ; 

Entre : 1° M. Léopold JAURÈS, négociant, 
demeurant à Castres, département du Tarn ; 

2° M. Osmin ROUMENS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Rertin-Poiree, 10; 

3» M. JAURF.S-GOT (Jean-Auguste) , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue deTrévise, 9 ; 
ce dernier en qualité de commanditaire; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif et en com-

mandite est créée entre les susnommés sous 
la raison JAURES , ROUMENS et C', pour 
l'exploitation d'une maison de commission en 

laines et autres marchandises. 
Celle société dont le siège est établi à Cas-

tres, département du Tarn, aura une durée 
de six ou douze années au choix des par-
ties, choix qu'elles devront faire connaître 
six mois au moins avant l'expiration de la 

première période. 
Cette durée commencera à courir le il 

mai 1841 pour finir soit le 15 mai 1847 soit 

le 15 mai 1853. 
Le capital social est fixé à 40,000 francs, 

dont 30 ooo seront fournis par M. Roumens à 
diverses époques, et le surplus par l'a6socié 

commanditaire. 
La signature sociale appartiendra aux deux 

associés en nom collectif, qui n'en pourront 

faire usage que pour les affaires de la société, 
ils auront chacun la gestion des affaires de la 
meison. 

Pour extrait, 
NOCGUIBR. 

Suivant délibération du 30 avril 1841, prise 
par l'assemblée générale des actionnaires de 
la société d'assurance du service des intérêts 
hypothécaires, raison sociale MOUTON" et C e , 
et dont un extrait est déposé en l'élude deM. 
Lemonnyier, notaire a Paris, il a élé décidé 
par modification et addition aux statuts so-

ciaux, 
Que tous pouvoirs nécessaires étaient con-

férés à M. Laurent-LouisMouton, gérant, dans 
les termes etavec les explications contenues 
dans ladite délibération, à l'effet 

De terminer de la manière qu'il aviserait 
toutes les affaires relatives : 1» à l'intérêt que 
la société pourrait avoir dans la société des 
eaux et usines de Saint-Maur, soit comme ac-
tionnaire, soit comme créancière hypothécai-
re ou chirographaire ; 2° à la résiliation du 
bail verbal des lieux où se lient le siège de la 
société; 3o aux contestations engagées avec la 
maison Lalfite par suile des prêts par elle faits 
à Gougis, et qu'elle prétendrait faire suppor-
ter à la société ; 

Et notamment, entr'aulres pouvoirs, faire 
toutes ventes, cessions et transferts d'actions 
et droits sociaux de la société des eaux et usi-
nes de Saint-Maur et de celle des moulins de 
Saint-Maur ; faire tous transports et cessions 
de créances hypothécaires ou cliirographaires 
sur et contre ladite société des eaux et usines; 

Etablir, entendre, débattre, clore etarrêler 
tous comptes consentis, toutes déductions et 
compensations; faire et consentir toutes rési-
liations, traiter, Irans'ger, composer, compro-
mettre, céder et transporter ou laisser en ga-
rantie toules aclions ou créances hypothécai-
res; recevoir et payer toutes sommes et prix ; 
consentir toutes main-levées et désistemens 
avec ou sans paiement et toutes subrogations 

sans garantie. 

D'un acte sous-seings privés- fait double à 
Paris le 30 avril 1841, enregistré le 11 mai 
suivant par Leverdier, qui a reçu 5 francs 50, 
il appert que M. Jean-Marie GOUJON, doreur 
sur cuir, demeurant à Paris, rue aux Ours, 
9, d'une part, et M. Antoine-Isidore AMÉTTE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Marlin, 168, d'autre part, ont for-
mé une société en commandite pour l'entre-
prise et l'exploitation de la dorure sur cuir, 
sous la raison sociale GOUJON et AMETTE ; 
que le siège social est établi à Paris, rue aux 
Ours, 9; que la durée de cette société sera de 
seplannéesà partir Ou l« avril 1 84 1 ; que le 
capital social est porté à la somme de 4,ooo f. 
fournis par chacun des associés; enfin que 
les deux associés exerceront concurremment 
et indistinctement la gestion et l'administra-
tion de la société. Néanmoins, tous achats con-
cernant la société devant être faits expressé-
ment au comptant, il ne pourra être souscrit 
aucuns billets, lettre de change, obligation 
par l'un ou l'autre associé, à peine de nullité; 
et aucuns marchés, quittances ou autres en-
gagemens ne seront velables contre la société 
qu'autant qu'ilr seront revèlus de la signature 
séparée de chacun des associés. 

Pour extrait conforme, 
AMETTE. 

gistré le 1 8 et publié , entre MM. Itemmie-Sé-
bastien BRISSON et Nicolas-Marie MALOT, 
pour l'exploitation d'une maison de roulage 
sise à Paris rue desFontaines-du-Tempïe,n. 7, 

Est et demeure dissoute à partir dudit jour 
12 mai 1841, et que M. Brissou a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait. 

25,000 fr. chacune, souscrites , et dont le 
montant a élé fourni. 

Ces actions sont nominatives et ne peuvent 
être Iransmises que par une déclaration de 
transfert reçue par les gérans. 

Pour extrait : 
ROBERT et C 

ÉTUDE DE M e YVALKER, AGRÉÉ, 

rue Montmartre, 171. 
D'un acte sous seing privé en date du 12 mai 

1841, enregistré par Venneville, qui a reçu 

5 francs 20 c, 
U appert que la société en nom collectif 

qui avait été formée pour cinq années par 
acte sous seing privé du 15 mai 1840, enre-

Suivant acte passé devant M e Outrebon, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a la minu-
te, et Mel'ould, son collègue, le 3 mai 1841, 
enregistré, M. Olinde RODRIGUES, docteur à 
la Faculté des sciences de Paris, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Muihurins, 19, a établi 
d'une manière définitive les statuts d'une so-
ciété dont il avait proposé les bases daus deux 
actes passés devant M« Outrebon et Fould, 
les 13 novembre et 31 décembre 1840; duquel 
acte est extrait ce qui suit : Art. î". 11 est 
formé par M. Rodrigues une société en corn 
maudite par actions pour la publication d'un 
journal quotidien politique et littéraire, qui 
sera intitulé provisoirement LE PATRIOTE DE 

1840, et doni le titre pourra être changé par 
M. Rodrigues, s'il le juge convenable; en at-
tendant que l'émission des actions qui vont 
être créés, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, 
se soit élevée à une somme de 250,000 f. non 
compris le cautionnement du journal, et que 
le nombre des intéressés nominatifs se soil 
élevé à mille ^époque à laquelle devra paraî-
tre LE PATRIOTE DE 1840 en journal quoti-
dien), M. Olinde Rodrigues esl autorisé à 
commencer ses publications sous la forme 
d'une revue paraissant à époques fixes ou in-
déterminées, ou sous telles conditions qu'il 
avisera. Art. 2. Celle société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Olinde Rodrigues et en 
commandite à l'égard de tous ceux qui s'y 
intéresseront en prenant des actions. Art. 3. 
Sa durée sera de quinze années, à partir du 
3 mai 1841, jour de sa constitution définitive. 
Art. 4. M. Rodrigues en sera seul gérant res-
ponsable. Le siège de la société e:»l à Paris. 
La raison sociale sera Olinde RODRIGUES et 
Comp. Art. 5. Le capital social est fixé à un 
million de francs, représentés par des actions 
et des coupons d'actions au porteur, ainsi 
qu'il sera dit article 6. Art. 6. Les actions sont 
au porteur au capital de 1,000 fr.; les cou-
pons sont de 500 fr. et 100 fr., également au 
porteur. Art. 7. Le cautionnement du journal 
pourra être prélevé en tout ou 'en partie sui-
le capital sociali Art. 12. La société pourra 
être dissoute ci lijuidée avant son terme, soil 
par une absorption trop forte du capital, soil 
pour toute autre cause, si le jury et le gérant 
eu sont unanimement d'accord. Pour faire 
publier, les pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. Pour extrait : Signé O UTRCBON. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa 
ris du 5 mai 1841, enregistré; 

Appert qu'une société en nom collectif en-
tre M. Joseph-Alexandre ROBERT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Poissonnière, 18, et 
M. Jean-Fredérie LABAUME, négociant, de-
meurantà Paris, rue du Sentier, 21, d'une 
part; et en commandite par actions à l'égard 
des souscripteurs d'actions qui ont adhéré 
aux statuts, 

A élé formée sous la raison sociale RO 
BERT et Comp , pour l'exploitation d'un hre 
vet d'invention pour un nouveau système 
d'éclairage, dit éclairage Robert. 

La durée de la société a élé fixée à dix an 
nées, à partir du le mai 1S41, pour finir le 
1er mai 1851 . 

Le siège de la société esl à Paris, rue Pois 

sonnière, 1 7 et 18. 
La signature sociale appartient à MM. Ro 

berl et Labaume, seuls geraus. 
Le fonds social est de 400,000 fr., dont 

250,000 fr. en commandite par actions de 

OFFICE JUDICIAIRE. 
Rue Bourbon-Villeneuve, 14. 

D'un acte sous seing privé, en date du 30 
avril dernier, enregistré, 

Il appert ; 
Que MM. Jacques BRESSANT et Ambroise 

CAMUS, tailleurs d'habits, demeurant à Pa-
ris, le premier, rue deRohan, 14, etle deuxiè-
me, rue Rameau, il, ont formé une société 
en nom collectif sous la raison CAMUS et 
BRESSANT, tailleurs; 

Que le siège de la société est fixé rue Ra-
meau, 11; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale, qui^era Camus et Bressant; 

Qu'aucun engagement revêtu de ladite si -
gnature ne sera obligatoire pour la société 
s'il n'est corrélatif à quelque dette créée pour 
les besoins de la société constatée par les li-
vres; 

Que ladite société a commencé le 5 avril 
1841 et finira le 5 avril 1S51. 

Pour extrait : 
P. POTIER , 

Ancien avoué. 

CABINET DE M. SAVREUX, 

Rue Montmartre , 161. 
D'un acte sous signatures privées en date, 

à Paris, du l« r mai courant, enregistre le 13; 
Il appert, que MM. Jacques-Eloi NEVEU, 

marchand de vins, rue de Fourcy-St-Victor, 
il, à Paris, ont formé entre eux. une société 
en nom collectif pour le commerce de vins et 
eaux-de-vie, et ce pour six années à partir 
dudit jour l'r mai. 

La raison et la signature sociales sont NE-
VEU, LEPORCQ, elle appartient indistincte-
ment à chacun tles associés, mais tous actes 
engageant la société devront être revêtus de 
la signature de chacun d'eux. 

Le siège de la société est à l'Entrepôt, à la 
bulle aux eaux-de-vie, bureau n» 25. 

L'apporl social esl de 30,ooo francs pour 
M. Neveu, par lui versée en diverses valeurs, 
deniers et marchandises, et de 10,000 francs 
pour M. Leporcq. en espèces. 

Les bénéfices sont partagés et les pertes 
supportées par moitié. 

SAVREUX. 

ÉTUDE DE M» J. BORDEAUX, AGRÉÉ, 

Rue Montorgueil. 65. 
D'un acte sous seing privé, fait double, à 

Paris, le 2 mai 1 841, enregistré, entre M. Eu-
gène ROCOFFORT, négociant, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 84, et M. llippolyle 
CIIAMOL'ILLET, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue N'euve-Sl-Augustin, tl, 

Il appert que la société en commandite 
formée entre les susnommés par acte aussi 
sous seing privé, du 15 mai 1840, également 
enregistré, sous la raison ROCOFFORT eto, 
ayant pour but l'exploitation d'une maison 
de consignations en laines peigneés et filées, 
a été dissoute a p 'Tlir du 1 e1' dudit mois de 
mai 18I1, et que M.Rocoffort en a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait, 

BORDEALX. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à *s rendre au Tri-

bunal de commerce de Paris, taHe 
des assemblées dus faillites, MLM. Ut 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHIE, mercier, rue de Vaugi-
rard, 39, le 21 mai à 10 heures (N° 2399 du 

gr-); 

Du sieur MINSART, ciseleur, faubourg du 
Temple, ii,le 21 mai à îrheures (N« 2364 
du gr.); 

Du sieur FOURAGE, tailleur, rue Notre-
Dame-des-Vicloires, 10, le 21 mai à 12 heures 
(N« 2396 du gr.;; 

Du sieur BARREAU, boucher à Sablonville, 
le 21 mai à 2 heures u\'<> 2390 du gr.); 

Du sieur GUILLEMIN, limonadier, rue St-
Martin, 63, le 21 mai à 3 heures ;N» 2192 du 
gr.); 

Du sieur STECER, tailleur, rue Jcan-Jac-
Rousseau, 15, le 22 mai à 12 heures (N» 2395 
du gr.); 

Du sieur DEBF.AUX, serrurier à Belleville, 
rue et barrière des Amandiers, 35, le 22 mai 
à 12 heures (N° 239s du gr.); 

Du sieur FLORAT neveu, coupeur de poils 
de lapin, rue Ménilmoutant, 3", le 22 mai à 
3 heures (N° 2394 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquetls M. la juge-commissaire doit 
les consulter, tant tuf la aomposition 
■ie l'état des créanciers présumés que 
tur la nomination de nouveau® syn-
dics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pourlesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCIIOX, tailleur, rue Vivienne 8 

le 18 mai à 12 heures (K° 1541 du gr.); ' 

Du sieur POIILEN , décatisseur, rue de 
l'Arbre-Sec, 52, le 21 mai à 10 heures (N° 

2260 du gr.); 

Du sieur BOYER. fabricant d'fau de mé-
lisse, rue Taranne, 14, le 21 mai à u heures 
(N" 2304 du gr.); 

Du sieur SORET, md de vins et imprimeur, 
rue du Croissant, 8, le 21 mai à 12 heures 
(N» 2178 du gr.); 

Dusitur GÉRARD, md de bois des îles, 
rue du Verlbois, 12, le 22 mai à u heures 
(N° 2273 du gr.); 

Pour itre procédé, sous la prési-
dents de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
l^urs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CII1MÈXE, md de nouveautés, 
faub. du Temple, 9, le 21 mai àu heures 
(N« 2196 du «T.); 

Pour e-tîsntira le rapport det tyn-
dics sur l'état de la faillite et tue 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernisr cas, itre 
immédiatement consultés tant sur let 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien 01 du remplacement iei 
syndics. 

NOTA . Il ne sea admis à ces assemblai 
que des créancier! vérifiés et affirme, ou ad-
mis par provision 

REDDITKN DE COMPTES. 

MM. les créaneio-s composant l'union dels 
faillite du sieur ŒS, commissionnaire, rue 
J.-J. Rousseau, n, sont inviles à se rendre, 
le 22 mai â 12 htures précises, au palais il» 
Tribunal de comnerce, pour entendre, clore 
et arrêter le couple des svndics définitifs, 
leur -donner quitts et loucher la dernière 
répartition V N° 0815 du gr.). 

ASSEMBLEES 1U VENDREDI 14 MAI. 1 

DIX HEiREs : Ailropp, tailleur-confection-
neur, clôt. — le Rtgoult, md de bots, iJ.-
Galissel, bimbeotiei , conc- Briani, maint 
maçon, id. — 'euvo Itermans, fabr. io 
gains, vérif. — ramisey père libraire, id. 

ONZE tiELRES • L.ngevin. lob de bijoux do-
rés, id. — Berlin lils, bijoulier, id. — i're-
vost, imp., clôt 

MIDI : Moreau, épeier et md de vins, sjndt 
DEUX HEURES : Jicquet, vérif. — AngraiiJ 

Iiquoriste, clôt — I'ourcade, négociant en 
lames, id. — Riret, bonnetier, id. - B» 
ler,ar.c.md d< vins- traiteur, id. — Jacob, 
fab.de chaussires, id. — Hébert, tcsiait; 
râleur, id' — lomer, horloger-pierriste à 
façon, id. — Vaiquelin, teinturier, id. 

TROIS HEURES : 'aris, md de vins, synd. -
Coniileau, imp. sur étoffes, conc. 

DÉCÈS DU 1 1 MAI. 

Mme Slubletot, rue d'AsIorg, 3. — M. Cor-
nu, rue de Monctau, 23.—Mil » lluppcrt, rit» 
de Rivoli, 46 - M. Kockeskoven, rue 
Fauh.-Monimarlp, 18. — M. Thomas, r ne ou 
Faub.-Poissonnière, 40. — Mlle Tricot, rue 
rte la Fidélité, 8.- M. Budelol, rue du Kai«g 
Sl-Denis, 5S. — j. Bollvillcr, rue Chariot, l| 
— M. Dumont, rie Saint-Denis, 326. — >||M 

Thierree, rue Mintmorency (Marais, 3»-

Mlle Toigneitc, doiire St-Merry, 3. — »"? 
Vallet, rue du Vd Sainle-Gatberinc, 3- 1 

Carteron, quai M>rland, 2. - Mlle Bojer. ™'-
Taranne, 1 4 . — a Destloniaines nredewj 
n?lle-Saint-Germiin, 56. — M. Leçon, rue« 
l'Ancienne-Cométie, 11. — M. Legras, rue 
de la clé, 21. — Mme rarrite, rue )lou!l«-
tord, 67. 

BOURSE DU 3 MAL 

ir c7 1 pl. ht. pl. bas i" e -

~ .lÏMii'M 90 "?»« 
15 io i» 
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— Dito 51 7 50 I — pass.. ~~ 
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Caisse hypot. 7 0 — ! 'î'. S O |0 11 

Si St-Getm. 7:0 — Banque.. 
"Z Vers. dr. Piémont 
■°. —gauche 2)6 25 Porlug 3 0[0 
| Rouen.... Haïti 
g Orléans... 4io — : Autriche (L) 

101 
soî 

1125 

677 

350 

BRETON 

Enregistré à Pans, le 
F. 

Reçu un franc iu centimes 

Mai 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS«CHA¥PS, 57 
Pour légalisation rie la signature A. GUTOt! 

Le utairedu î* irronrlissewW^ 


